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LES LICENCIEMENTS EN 2003 :
trois fois plus nombreux pour motif personnel 

que pour raisons économiques

Fin de contrat à durée détermi-
née ou fin de période d'essai,
licenciement ou démission,
changement d'établissement ou
départ en retraite, les motifs de
sortie d'un établissement sont
très variés (graphique 1).
D'après les déclarations des
employeurs du secteur privé, 
8 % des salariés ayant quitté un
établissement d'au moins
10 salariés (1) en 2003 l'ont fait
suite à un licenciement : 6 %
pour motif personnel et 2 %
pour motif économique (encadrés 1
et 2).

Les licenciements économiques
sont liés à la conjoncture : ils
diminuent en période de crois-
sance et augmentent en période
de ralentissement (graphique 2) [1].
Ainsi, ils sont repartis à la
hausse à partir de 2001, avec la
dégradation de la conjoncture.
Cependant, la reprise des licen-
ciements économiques est
modeste et bien plus faible que
celle enregistrée lors du ralentis-

EEnn  22000033,,  lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss
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Graphique 1
Répartition des motifs de sortie d'établissement

Champ : établissements d’au moins 10 salariés du secteur privé.

(1) - Les intérimaires ne font pas partie du champ de l'étude.
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						Répartition des motifs de sortie d’établissement

								Part des sorties		Part des sorties pour		Part des sorties		Part des sorties pour démission

								pour fin de CDD		licenciement économique		pour motif personnel

						1996		57.4		3.6		5.1		15.7

						1997		58.0		3.5		4.9		15.4

						1998		57.3		2.5		4.7		17.3

						1999		55.4		2.4		4.8		19.4

						2000		52.2		1.7		4.7		23.3

						2001		52.7		1.5		4.9		22.7

						2002		53.6		1.7		5.7		20.1

						2003		54.3		2.0		6.1		17.9
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en période de croissance
et diminuent en période de
ralentissement, une évolution
contraire à celle des licencie-
ments économiques. Elles res-
tent toujours le principal motif
de sortie d'établissement, après
les fins de contrats à durée
déterminée (CDD). Un peu
moins de la moitié des salariés
ayant quitté leur entreprise en
2003 ont démissionné, hors fin
de CDD. 

Les licenciements pour motif
personnel ont augmenté régu-
lièrement dans l'industrie et
dans le secteur tertiaire, mais
pas dans la construction. Dans
le tertiaire, les licenciements
pour motif personnel ont crû
plus rapidement  que dans l'in-
dustrie : respectivement +60 %
et + 25 % entre 2000 et 2003.
Ainsi, en 2003, 72 % des salariés
licenciés d'un établissement
d'au moins 10 salariés tra-

vaillaient dans le tertiaire, contre
65 % en 1996. Le poids du ter-
tiaire dans le total des licencie-
ments pour motif personnel
augmente un peu plus vite que
l’emploi dans les établisse-
ments d'au moins 10 salariés du
secteur tertiaire marchand, la
part de l'emploi salarié a cru de
cinq points : 58 % en 1996, 63 %
en 2003 (tableau 1). Les licencie-
ments pour motif personnel
ont particulièrement augmenté
dans les établissements du sec-
teur tertiaire de plus 200 sala-
riés où ils sont deux fois plus
nombreux en 2003 qu'en 1998
(graphiques 3).

Les jeunes licenciés d'un éta-
blissement d'au moins 10 sala-
riés le sont plus souvent pour
motif personnel : en 2003, plus
de 80 % des licenciements de
jeunes sont d'ordre personnel,
contre 70 % des licenciements
des salariés de 30 ans ou plus
(graphique 4). Les jeunes sont,
en effet, relativement plus nom-
breux à travailler dans le secteur
tertiaire, secteur plus touché par
ce type de  licenciements. 

Les salariés plus âgés sont éga-
lement de plus en plus concer-
nés par des licenciements pour
motif personnel. Ainsi, en 2003,
70 % des licenciés de plus de 50
ans le sont pour motif person-
nel, contre 50 % en 1996. Si
cette augmentation de la part
des licenciements pour motif
personnel s'explique vraisem-
blablement en partie par la
contribution Delalande [4], elle
concerne également les salariés
de moins de 50 ans. 

Dans l'industrie et dans le sec-
teur tertiaire, les licenciements
économiques sont sensibles à 
la conjoncture économique.
Quelle que soit la taille de l'éta-
blissement, les licenciements
économiques ont diminué pen-
dant la période d'expansion jus-
qu'en 2001 et ont  augmenté par
la suite. Le niveau de 2003 reste
néanmoins inférieur à celui de
1996. En 2003, 46 % des licen-
ciés économiques sont des sala-
riés de l'industrie.

sement très prononcé de 1990 à
1993. Le constat est similaire
pour les seuls licenciements
économiques collectifs. Entre
1996 à 2001, période de bonne
conjoncture économique, les
licenciements pour motif écono-
mique avaient diminué de moi-
tié dans les établissements d'au
moins 10 salariés. 

Les licenciements pour motif
personnel deviennent de plus en
plus fréquents, que la conjonc-
ture soit bonne ou mauvaise.
Ainsi, de 2001 à 2003, les licen-
ciements pour motif personnel
ont augmenté de 40 %. Ils
avaient également augmenté
entre 1996 et 2001, période de
croissance économique favora-
ble, un peu moins rapidement
toutefois que sur la période
récente. 

Quant aux démissions, elles sui-
vent également l'évolution de la
conjoncture : elles augmentent
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Graphiques 2
Évolution des licenciements, des démissions et de l’emploi total depuis 1988

Licenciements et démissions

Source :
Dares, DMMO
(établissements
de 50 salariés ou plus,
les résultats
de l’enquête auprès
des établissements
de 10 à 49 salariés
n’étant disponibles
que depuis 1996).
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						Données annuelles brutes Dmmo

						(établissements de plus de 50 salariés)

								Emploi salarié

						1988		-0.4248581246

						1989		0.7253996118

						1990		0.3610739091

						1991		-1.3793366428

						1992		-2.0789326567

						1993		-3.0048262368

						1994		-0.0838102304

						1995		0.4070872922

						1996		-0.679905922

						1997		0.4789236489

						1998		1.1871116742

						1999		0.9349385638

						2000		3.6247756543

						2001		1.6680849812

						2002		-0.0190880927

						2003		-0.5088323396

						note : variations annuelles d’emploi en pourcentage

						Source : Insee-Dares : taux d’évolution annuelle

						de l’emploi salarié
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						Données annuelles brutes Dmmo (établissements de plus de 50 salariés)

						Licenciements et démissions

						Année		Démissions		Licenciements pour		Licenciements		Licenciements économiques

										motif personnel		économiques		de plus de 10 salariés

						1988		100.00		100		100		100.0

						1989		120.11		105.57		63.47		68.3

						1990		134.29		111.54		62.62		38.7

						1991		118.39		134.13		92.15		37.5

						1992		88.71		127.36		101.04		56.0

						1993		61.71		109.35		121.87		58.6

						1994		60.13		100.33		77.92		69.5

						1995		63.25		94.85		49.37		42.7

						1996		57.74		93.57		52.01		23.2

						1997		61.48		99.97		52.99		26.0

						1998		74.95		104.18		41.88		27.5

						1999		88.58		111.68		43.87		21.6

						2000		125.17		123.99		33.96		23.9

						2001		128.88		141.46		30.08		19.0

						2002		106.82		159.50		40.71		16.7

						2003		94.70		173.71		45.78		26.5

						source : Dares, DMMO (établissements de 50 salariés ou plus, les résultats de l’enquête

						auprès des établissements de 10 à 49 salariés n’étant disponibles que  depuis 1996)
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En revanche, dans les établisse-
ments d'au moins 10 salariés de
la construction, le nombre de
licenciements économiques
n'est pas vraiment reparti à la
hausse depuis 2001, malgré un
certain ralentissement de la
création d'emplois dans ce sec-
teur. Au total, la baisse des licen-
ciements économiques de 1996
à 2003 est due, pour moitié, au
secteur de la construction. 

La législation concernant les
licenciements pour motif per-
sonnel s’est avérée très stable
depuis 1973. La jurisprudence a
donc pu s'élaborer dans la
durée et la notion de cause
réelle et sérieuse de licencie-
ment est aujourd'hui bien cir-
conscrite. Les variations du
nombre des licenciements pour
motif personnel ne s'expliquent
donc ni par de constantes modi-
fications législatives, ni par de

en effet, soumises à de plus
grandes contraintes en matière
de licenciement collectif, parti-
culièrement lorsqu'elles licen-
cient dix salariés ou plus sur une
période de 30 jours.

93 % des demandes au fond,
reçues par les conseils de prud'-
hommes en 2003, ont été for-
mulées par des salariés ordinai-
res à la suite d'une rupture du
contrat de travail (CDD ou CDI). 
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brusques mouvements jurispru-
dentiels. 

En revanche, de nombreuses
lois se sont succédées concer-
nant les licenciements écono-
miques au cours des 30 derniè-
res années (encadré 3). Comme
les licenciements pour motif
personnel ont cru beaucoup
plus rapidement que les licen-
ciements pour motif écono-
mique, on peut émettre l'hypo-
thèse qu'il y a eu un effet de sub-
stitution entre les deux types de
licenciement, notamment dans
les entreprises de plus de 50
salariés [5]. Ces dernières sont,
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Graphiques 3
Licenciements et démissions dans le secteur tertiaire selon la taille de l'établissement

Champ : établissements d'au moins 10 salariés du secteur privé.
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UUnn  eeffffeett  ddee  ssuubbssttiittuuttiioonn  
eennttrree  lliicceenncciieemmeennttss  ééccoonnoommiiqquueess
eett  lliicceenncciieemmeennttss  ppoouurr  mmoottiiff  ppeerrssoonnnneell

LLee  rreeccoouurrss  aauuxx  pprruudd''hhoommmmeess,,
rreefflleett    ddee  ll''éévvoolluuttiioonn    

ddeess    lliicceenncciieemmeennttss

Source :
Dares,

EMMO/DMMO.

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 20031996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Tableau 1
Les licenciements par secteurs en 1996 et 2003

En pourcentage

Industrie Construction Tertiaire Ensemble

En 1996
Licenciements économiques  . . . . . 42 15 43 100
Licenciements pour motif personnel 24 10 65 100
Répartition des salariés  . . . . . . . . 34,8 7,2 58 100

En 2003  . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Licenciements économiques  . . . . . 46 4 49 100
Licenciements  pour motif personnel 21 7 72 100
Répartition des salariés  . . . . . . . . 29,7 6,8 63,5 100

Champ : établissements d'au moins 10 salariés du secteur privé.
Lecture : en 2003, 49 % des licenciés économiques d'un établissement de 10 salariés ou plus travaillaient
dans le tertiaire, 46 % dans l'industrie, 4 % dans la construction.


Feuil1

		

						Graphique 3a

						Licenciements et démissions dans le secteur tertiaire

						selon la taille de l'établissement

						Tertiaire 10 à 49 salariés

						année		FD_T		démissions		licenciements pour		licenciements

												motif personnel		économiques

						96		100		100		100		100

						97		115.2642951531		105.29490748		105.9372399857		97.2237727313

						98		112.6700228556		119.2312215775		104.4455010103		72.4228091307

						99		115.1773341929		140.8268974439		109.5130551924		67.2287670026

						0		112.9974497753		178.2377097381		109.6873885653		56.1943652869

						1		114.0789794564		178.1504822017		116.4962954158		56.4382032375

						2		132.4349257902		180.0180335581		146.9333174848		65.9566967302

						3		132.3999523605		163.7373569076		162.3598399303		80.0082258586

						Champ : établissements d'au moins 10 salariés du secteur privé

						Source : DARES, Emmo/Dmmo)

																								Graphiques 3 : evolution des licenciements, des démissions et des fins de CDD dans le secteur
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						Graphique 3b

						Licenciements et démissions dans le secteur tertiaire

						selon la taille de l'établissement

						Tertiaire 50 à 99 salariés

						année		FD_T		démissions		licenciements pour		licenciements

												motif personnel		économiques

						96		100		100		100		100

						97		99.6177721577		94.0203316455		93.2184356996		98.4840632288

						98		102.6251420981		103.1128805741		87.398691534		71.2360715211

						99		94.7596147705		110.9414659915		85.7240503857		68.6965535113

						0		98.2756638694		144.2219731231		96.572600332		56.7634102099

						1		109.584115671		155.1698813343		113.9097744361		54.197978751

						2		120.1677076548		141.1696494144		135.3090518504		69.9533557917																								FD_T		démissions		licenciements pour motif personnel		licenciements économiques

						3		123.1974301005		129.3662144228		156.820622986		84.2964498575																						96		100		100		100		100

																																				97		99.6177721577		94.0203316455		93.2184356996		98.4840632288

						Champ : établissements d'au moins 10 salariés du secteur privé																														98		102.6251420981		103.1128805741		87.398691534		71.2360715211

						Source : DARES, Emmo/Dmmo)																														99		94.7596147705		110.9414659915		85.7240503857		68.6965535113

																																				0		98.2756638694		144.2219731231		96.572600332		56.7634102099

																																				1		109.584115671		155.1698813343		113.9097744361		54.197978751

																																				2		120.1677076548		141.1696494144		135.3090518504		69.9533557917

																																				3		123.1974301005		129.3662144228		156.820622986		84.2964498575
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						Graphique 3c

						Licenciements et démissions dans le secteur tertiaire

						selon la taille de l'établissement

						Tertiaire 100 à 199 salariés

						année		FD_T		démissions		licenciements pour		licenciements

												motif personnel		économiques

						96		100		100		100		100

						97		95.1640820156		92.8521943432		90.5928969768		84.9019901242

						98		97.1574122212		106.313443176		88.5138440466		62.1128235822

						99		97.5999518152		114.523027802		87.6235202035		69.3251533742

						0		100.8457705134		153.1642519353		97.0844340084		57.1001047434

						1		111.1110406655		162.8829181602		111.4910478427		59.0752655993

						2		115.3215069171		144.6880930149		135.2900890324		71.4649109681

						3		120.4262455144		124.65134492		147.98454163		81.1312284902

																																																																						année		FD_T		démissions		licenciements pour motif personnel		licenciements économiques

						Champ : établissements d'au moins 10 salariés du secteur privé																																																																96		100		100		100		100

						Source : DARES, Emmo/Dmmo)																																																																97		95.1640820156		92.8521943432		90.5928969768		84.9019901242

																																																																						98		97.1574122212		106.313443176		88.5138440466		62.1128235822

																																																																						99		97.5999518152		114.523027802		87.6235202035		69.3251533742

																																																																						0		100.8457705134		153.1642519353		97.0844340084		57.1001047434

																																																																						1		111.1110406655		162.8829181602		111.4910478427		59.0752655993

																																																																						2		115.3215069171		144.6880930149		135.2900890324		71.4649109681

																																																																						3		120.4262455144		124.65134492		147.98454163		81.1312284902



DARES:
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						Graphique 3d

						Licenciements et démissions dans le secteur tertiaire

						selon la taille de l'établissement

						Tertiaire 200 salariés ou plus

						année		FD_T		démissions		licenciements pour		licenciements

												motif personnel		économiques

						96		100		100		100		100

						97		102.9940400886		101.4183384498		106.6623122142		129.3484419263

						98		110.1414861232		117.8375098165		102.3042310763		78.895184136

						99		129.0508618645		153.8968610933		123.0713404456		91.940509915

						0		134.6917747292		194.5110777944		132.6366209449		74.1926345609

						1		157.3900925121		223.9761071845		175.2413092387		67.6912181303

						2		155.0256483751		178.8593798339		189.0304085928		87.3796033994

						3		164.9454910255		157.843697199		214.7216779157		113.5127478754

						Champ : établissements d'au moins 10 salariés du secteur privé

						Source : DARES, Emmo/Dmmo)

																																												FD_T		démissions		licenciements pour motif personnel		licenciements économiques

																																										96		100		100		100		100

																																										97		102.9940400886		101.4183384498		106.6623122142		129.3484419263

																																										98		110.1414861232		117.8375098165		102.3042310763		78.895184136

																																										99		129.0508618645		153.8968610933		123.0713404456		91.940509915

																																										0		134.6917747292		194.5110777944		132.6366209449		74.1926345609

																																										1		157.3900925121		223.9761071845		175.2413092387		67.6912181303

																																										2		155.0256483751		178.8593798339		189.0304085928		87.3796033994

																																										3		164.9454910255		157.843697199		214.7216779157		113.5127478754
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Les licenciements pour motif
personnel représentent 96,5 %
de ces demandes, les licencie-
ments individuels pour motif
économique 3,5 %. Un salarié
licencié pour motif personnel
sur cinq conteste son licencie-
ment au conseil des prud'hom-
mes ; le taux de contestation est
beaucoup plus faible parmi les
licenciés pour motif écono-
mique : 3 % [6]. Dans le cas des
licenciements pour motif per-
sonnel, la contestation porte le
plus souvent sur le motif même
de la rupture : 9,7 % (encadré 2).
Ces résultats n'incluent pas les
demandes émanant des salariés
protégés : délégués du person-
nel, membres des comités d'en-
treprises, d'établissement ou
de groupe, membres des  comi-
tés d'hygiène et de sécurité,
représentants ou délégués syn-
dicaux…

En fait, l'évolution du nombre
de recours est parallèle à celle
des licenciements, que ce soit
pour des motifs économiques
ou personnels (graphique 5).
L'augmentation des contesta-
tions des licenciements devant
les prud'hommes semble donc
aller de pair avec la substitution
entre licenciements écono-
miques et licenciements pour
motif personnel.  
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Part de licenciements pour motif personnel 
parmi les licenciements, selon l’âge
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Graphique 5
Évolution des licenciements et des recours en justice
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						Part des licenciements pour motifs personnels parmi l'ensemble des licenciements

								1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

						15-29 ans		69.0%		71.3%		78.1%		80.4%		85.6%		86.3%		83.7%		83.1%

						30-49 ans		55.5%		57.7%		64.1%		65.0%		71.2%		76.1%		73.5%		72.2%

						50 ans ou plus		52.2%		52.3%		59.0%		62.3%		68.2%		73.9%		71.8%		69.8%

						Champ : établissements d'au moins 10 salariés du secteur privé,

						Source : Dares, EMMO-DMMO

																																																																																														Champ : établissements d'au moins 10 salariés du secteur privé
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						licenciement pour motif personnel		autres demandes		licenciement économique		demandes liées à motif éco

						100		101.9301671133		100		100

						99.5581560011		101.5		94.3488000982		94.3

						98.1063828619		100.0		70.4581722212		70.5

						103.8037005121		105.8		68.515620205		68.5

						108.6431272675		110.7		53.5390965445		53.5

						123.5291534708		125.9		47.1613576382		47.2

						144.6575297353		147.4		64.3313079236		64.3

						156.5939041994		159.6		74.3286994415		74.3
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Encadré 1 

LLIICCEENNCCIIEEMMEENNTT  PPOOUURR  MMOOTTIIFF  ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEE,,  LLIICCEENNCCIIEEMMEENNTT  PPOOUURR  MMOOTTIIFF  PPEERRSSOONNNNEELL

Aux termes de l'article L 321-1 du code du travail,  llee  lliicceenncciieemmeenntt  ppoouurr  mmoottiiff  ééccoonnoommiiqquuee n'est pas motivé  par la personne du salarié. 
Il résulte d'une suppression, d'une transformation d'emploi ou d'une modification d'un élément essentiel du contrat de travail, refusée par
le salarié. Ces modifications sont  la conséquence de difficultés économiques ou de mutations technologiques. À ces causes légales, la Cour
de cassation a ajouté la réorganisation de l'entreprise nécessaire à la sauvegarde de la compétitivité et la cessation définitive d'activité. 
Des licenciements pour motif économique peuvent également être autorisés en cours de procédure de redressement et de liquidation
judiciaire. 
Licenciement individuel pour motif économique
L'employeur choisit le salarié à licencier en appliquant l'ordre des licenciements. Les critères retenus prennent notamment en compte les
charges de famille, l'ancienneté, les caractéristiques sociales rendant la réinsertion particulièrement difficile (travailleurs handicapés, sala-
riés âgés), les qualités professionnelles.
La procédure de licenciement est alors la suivante :
- Convocation du salarié.
- Entretien préalable avec information sur le reclassement : depuis le 1er juin 2005, l'employeur doit proposer au salarié une convention de
reclassement personnalisé dans les entreprises ayant moins de 1 000 salariés. Dans les entreprises d'au moins 1 000 salariés, l'employeur
doit proposer un congé de reclassement.
- Notification du licenciement après un délai minimum de sept  jours, quinze pour les cadres. La lettre doit mentionner la priorité de
réembauche.
- Notification du licenciement à l'autorité administrative.

Licenciement collectif pour motif économique
Le nombre de licenciements s'apprécie sur une période de 30 jours.
· Dans une entreprise de moins de 50 salariés
En cas d'absence de délégués du personnel : la procédure est la même qu'en cas de licenciement individuel.
En cas de présence de délégués du personnel, l'employeur doit en outre réunir et consulter les délégués du personnel. 
· Dans une entreprise d'au moins 50 salariés
Pour un licenciement de moins de 10 salariés, la procédure est la même que dans une entreprise de moins de 50 salariés, à l'exception du
fait que l'on consulte le comité d'entreprise au lieu des délégués du personnel.
Pour un licenciement d'au moins 10 salariés, l'employeur doit établir et mettre en œuvre un plan de sauvegarde de l'emploi en concertation
avec le comité d'entreprise. 

La loi ne donne aucune définition du lliicceenncciieemmeenntt  ppoouurr  mmoottiiff  ppeerrssoonnnneell  . Le juge apprécie, au cas par cas, l'existence de la cause réelle et
sérieuse exigée par l'article L 122-14-3. Sont ainsi des causes réelles et sérieuses : les fautes, l'insuffisance professionnelle, l'inaptitude
constatée par le médecin du travail, les absences prolongées ou répétées pour maladie non professionnelle entraînant une désorganisation
de l'entreprise…
Dans le cas d'un licenciement pour motif personnel, la  procédure de licenciement doit obligatoirement respecter les règles relatives à l'en-
tretien préalable, à la notification du licenciement et au préavis.

IInnddeemmnniittééss  ddee  lliicceenncciieemmeenntt

Dans le cas d'un licenciement économique, le salarié perçoit des indemnités s'il a deux ans d'ancienneté dans l'entreprise, sauf convention
collective plus favorable. L'indemnité est d'un cinquième de mois de salaire par année d'ancienneté plus  deux quinzièmes de mois par
année d'ancienneté au-delà de dix ans, sauf  convention collective plus favorable.
Dans le cas d'un licenciement individuel pour cause réelle et sérieuse,  le salarié touche des indemnités  s'il a deux ans d'ancienneté dans
l'entreprise, sauf convention collective plus favorable. L'indemnité est d'un dixième de mois de salaire par année d'ancienneté plus un quin-
zième de mois par année d'ancienneté au-delà de dix ans , sauf  convention collective plus favorable.
Dans le cas d'un licenciement individuel pour faute grave ou lourde, le salarié ne perçoit pas d'indemnité de licenciement.
Des dommages-intérêts sont dus en cas de licenciement sans cause réelle et sérieuse ou sans cause économique ou en l'absence de respect
de la procédure (article L. 122-14-4 du code du travail).

Encadré 2

LLIICCEENNCCIIEEMMEENNTTSS  ::  ddeeuuxx  ssoouurrcceess  ssttaattiissttiiqquueess

LLeess  ddoonnnnééeess  dduu  ««  mmaarrcchhéé  dduu  ttrraavvaaiill  »»

Le fichier national des demandes d'emploi déposées à l'ANPE fournit des informations sur les motifs d'inscription à l'ANPE, en particulier
sur les licenciements. Cette source est toutefois soumise à l'aléa de la déclaration de la personne qui s'inscrit. Par ailleurs, le secteur
d'activité n'est pas renseigné dans 14 % des cas. 

LLeess  ddoonnnnééeess  ssuurr  lleess  mmoouuvveemmeennttss  ddee  mmaaiinn--dd''œœuuvvrree  

Chaque mois, les établissements de 50 salariés ou plus adressent à l'administration un relevé détaillé des contrats conclus ou résiliés dans
le mois précédent : déclaration mensuelle de mouvements de main-d'œuvre (DMMO). Par ailleurs, chaque trimestre, la Dares interroge par
sondage au cinquième les établissements de 10 à 49 salariés à l'aide d'un questionnaire comparable : enquête sur les mouvements de main-
d'œUVRE (EMMO). 
Les DMMO et les EMMO  sont fusionnées et les non-réponses sont redressées. C'est cette source qui est utilisée. Le champ est celui du
secteur concurrentiel industriel et commercial, hors intérim, ce qui représente plus de 80% du champ couvert par l'Unédic [2]. 

La restriction du champ aux établissements d'au moins dix salariés affecte particulièrement les statistiques relatives au secteur tertiaire. En
effet, les commerces, les services aux particuliers et les activités immobilières ont souvent moins de dix employés. Leurs pratiques de licen-
ciement ne sont donc pas bien mesurées dans cette étude. 

Les licenciements consécutifs à une défaillance d'entreprise sont inclus dans les licenciements économiques, mais vraisemblablement mal
représentés. D'après l'Insee, 180 000 emplois ont été supprimés en 2001 suite à 40 000 défaillances d'entreprise.

Comme les licenciements peuvent être sous-estimés si les entreprises en cessation ne retournent pas les formulaires, le fichier fusionné est
utilisé pour des statistiques en évolution et non en niveau. Il fournit davantage d'informations sur les établissements que la source ANPE :
taille, secteur d'activité, ancienneté dans l'établissement [3]. 

L'ancienneté dans l'établissement n'est pas toujours renseignée. Ainsi, dans la déclaration de mouvements de main-d'œuvre, elle ne l'est
pas pour 30 % des salariés licenciés. Pour les 70 % restants, elle est plus élevée chez les licenciés économiques que chez les licenciés pour
motif personnel : en 2003, 17 % des licenciés économiques ont moins de deux ans d'ancienneté contre 44 % des  licenciés pour motif per-
sonnel. Les évolutions des licenciements sont comparables quelle que soit la source statistique utilisée : ANPE ou DMMO-EMMO.
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Encadré 3

LLIICCEENNCCIIEEMMEENNTTSS  ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEESS  ::  UUNNEE  SSUUCCCCEESSSSIIOONN  DDEE  TTEEXXTTEESS  LLÉÉGGIISSLLAATTIIFFSS

Depuis l'accord national interprofessionnel du 10 février 1969 sur la sécurité de l'emploi, de nombreux textes faisaient référence aux licen-
ciements pour motif économique sans en donner de définition. Celle-ci a été élaborée par la jurisprudence administrative et judiciaire puis
entérinée pour l'essentiel par la loi du 2 août 1989. Cette loi avait pour objet de prévenir les licenciements, d'améliorer les garanties des
salariés et d'affirmer leur droit à la conversion. Elle a, pour ce faire, mis l'accent sur le plan social et, plus généralement, sur les mesures
d'accompagnement.

La loi du 29 juillet 1992 a modifié la définition du licenciement économique, ainsi que la « contribution Delalande » afin de permettre sa
modulation en fonction de l'âge du salarié.
La loi du 27 janvier 1993 a précisé quel devait être le contenu du plan social. Enfin, la loi quinquennale du 20 décembre 1993 a institué une
procédure d'information et d'acceptation des salariés en cas de modification substantielle du contrat de travail pour motif économique.

Au cours de la période récente, la législation a été modifiée à plusieurs reprises. La loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 renfor-
çait les obligations des employeurs et allongeait les procédures. Elle a été suspendue un an plus tard par la loi du 3 janvier 2003 portant
relance de la négociation collective en matière de licenciements économiques. La loi  de programmation sociale du 18 janvier 2005 l'a ensuite
largement abrogée. 

Les modifications législatives récentes  ne sont  pas dans le champ de cette étude. Elles  concernent essentiellement le licenciement pour
motif économique donnant lieu à l'établissement d'un plan de sauvegarde de l'emploi (licenciement d'au moins 10 salariés dans les entre-
prises d'au moins 50 salariés). 

Principales modifications législatives apportées par la loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005  :
- ce n'est plus la proposition de modification du contrat mais le refus de celle-ci qui déclenche les obligations de l'employeur liées au licen-

ciement pour motif économique ;
- les entreprises de moins de 1 000 salariés doivent proposer une convention de reclassement personnalisé aux salariés licenciés pour motif 

économique :  actions de soutien, d'orientation, d'accompagnement, d'évaluation et de formation afin de favoriser le reclassement.

Encadré 4

CCOONNSSEEIILLSS  DDEE  PPRRUUDD''HHOOMMMMEESS  EETT  LLIICCEENNCCIIEEMMEENNTTSS

CCoommppéétteenncceess

Les conseils de prud'hommes sont compétents pour les contestations individuelles nées des licenciements, quels qu'en soient les motifs
(économique ou personnel). Les demandes sont déposées devant le bureau de conciliation. À défaut de conciliation, l'affaire est renvoyée
devant le bureau de jugement.

Lorsque la contestation est formée dans le contexte d'une procédure de redressement et liquidation judiciaires, les conseils de prud'hom-
mes ont encore une compétence dans plusieurs cas. Tout d'abord, ils restent saisis des affaires en cours à la date d'ouverture du redresse-
ment judiciaire, l'instance se poursuivant en présence des organes de la procédure. Ensuite, lorsqu'un licenciement pour motif économique
ou pour motif personnel a été prononcé au cours de la procédure, les salariés conservent le droit de saisir individuellement le conseil de
prud'hommes pour en contester les modalités ou le principe. 

MMeessuurreerr    lleess  rreeccoouurrss  ddeevvaanntt  lleess  ccoonnsseeiillss  ddee  pprruudd''hhoommmmeess

Le répertoire général civil du ministère de la Justice permet de comptabiliser les recours déposés devant les prud'hommes [6]. 
Deux postes de la nomenclature des affaires civiles ont permis d'identifier les contestations suite à un licenciement :
- poste 80 A : demande d'indemnités liées à la rupture du contrat de travail (dommages intérêts pour rupture abusive, indemnité pour non 
respect de la procédure, résolution judiciaire du contrat de travail, nullité du licenciement, dommages intérêts pour pertes de salaires,

irrégularité ou défaut de remise de documents obligatoires) ;
- poste 80 B : demande d'indemnités liées à la rupture du contrat de travail pour motif économique (dommages intérêts pour rupture
abusive, réintégration, nullité de la rupture, dommages intérêts pour non proposition de convention de conversion).
Des postes spécifiques sont réservés aux demandes formées contre des licenciements prononcés après l'ouverture d'une procédure de
reclassement et de liquidation judiciaires : postes 84E, 84F et 84G. Ces demandes ne sont pas incluses dans les statistiques présentées ici.
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